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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-065
DU 28 JANVIER 2022

PREMIÈRES ATTRIBUTIONS ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET ORIENTATION

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de la commande publique, notamment son article L2511-6 ;

VU le code de l’éducation ; 

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du travail ;

VU  la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la
démocratie sociale ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

VU la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

VU la délibération n° CR 31-07 du 16 février 2007 adoptant le Contrat de Plan État-région 2007-
2013 ;

VU la délibération n° CR 72-10 du 19 novembre 2010 adoptant la politique régionale en faveur de
l’enseignement supérieur et de la recherche ;

VU la délibération n° CR 39-11 du 23 juin 2011 relative aux ajustements au Contrat de Projets
État-région 2007-2013 ;

VU la délibération n° CR 110-13 du 21 novembre 2013 portant prorogation du Contrat de Projets
Etat-région 2007-2013 ;

VU  la délibération n° CR 33-15 du 10 juillet 2015 adoptant les principes de mise en œuvre du
service public régional de l’orientation en Île-de-France ;

VU la  délibération n°  CR 96-16 du 19 mai  2016  adoptant la  politique régionale pour  relancer
l’ascenseur social, valoriser le mérite et l’excellence ;

VU la délibération n° CR 2017-146 du 21 septembre 2017 portant adoption du Schéma Régional
de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l'Innovation (SRESRI) 2017-2021 ;

VU la délibération n° CP 2017-511 du 22 novembre 2017 modifiant les règlements d’intervention
de l’aide régionale au mérite et de l’aide au passage du DAEU ;

VU la délibération n° CR 2019-011 du 20 mars 2019 relative au Pacte Régional d’Investissement
dans les Compétences ;

VU la délibération n° CR 2019-023 du 28 mai 2019 adoptant la stratégie régionale de l’information
et de l’orientation tout au long de la vie ;

VU la délibération n° CP 2019-299 du 3 juillet 2019 relative à la promotion de l’égalité des chances
et de l’accès à l’enseignement supérieur ; 
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VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 portant délégations d’attributions du conseil
régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2021-314 du 20 juillet 2021 relatif au soutien à la mobilité internationale
des étudiants ; 

VU la délibération n° CR 2021-041 du 21 juillet 2021 relative à la convention PRIC 2021 ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ; 

VU la délibération n° CP 2021-387 du 22 septembre 2021 portant attribution des aides à la mobilité
internationale des étudiants et des aides régionales au mérite pour l’année 2021-2022 ;

VU la délibération n° CP 2021-475 du 19 novembre 2021 affectant les autorisations d’engagement
pour les aides régionales pour le DAEU 2021-2022 ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission de l'enseignement supérieur et de la recherche ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-065 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article  1 :  Aide  régionale  pour  le  DAEU (Diplôme d’Accès aux  Etudes Universitaires)  –
premières attributions pour l’année universitaire 2021-2022

Décide,  au  titre  du  dispositif  «  Aide  régionale  pour  le  diplôme  d’accès  aux  études
universitaires (DAEU) » pour l’année universitaire 2021-2022, de soutenir 425 étudiants en reprise
d’études, dont la liste est présentée en annexe 1 à la présente délibération, par l’attribution d’une
subvention d’un montant maximum prévisionnel de 1 000 € par bénéficiaire.

Article 2 : Modification fiche-projet EX 045191 – subvention de fonctionnement DAEU 2019-
2020 à CY Cergy Paris Université

Décide, suite à erreur matérielle, d’adopter l’avenant et la fiche-projet EX 045191modifiée,
initialement adoptée par la délibération CP n° 2019-299 du 3 juillet 2019, présentés en annexe 2 à
la  présente délibération et  relative  à la  subvention de fonctionnement  DAEU à l’Université  de
Cergy Pontoise pour l’année universitaire 2019-2020.

Autorise la Présidente à signer cet avenant.

Article 3 : Attribution exceptionnelle d’une aide régionale au mérite pour l’année 2020-2021

Décide d’attribuer, suite à la saisine du Médiateur de la Région, une aide régionale au
mérite à une étudiante francilienne pour l’année 2020-2021 d’un montant maximum prévisionnel
de 1 000 €, conformément à l’annexe 3 à la présente délibération.
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Autorise à cet effet le CROUS de Paris à lui verser l’aide visée au précédent alinéa, dans le
cadre  de  l'annexe  financière  votée  par  la  délibération  n°  2021-387.  Ceci  est  sans  incidence
financière.

Article  4 :  « Bourses Mobilité  Île-de-France BTS » –  Attribution complémentaire  de deux
aides au titre de l’année 2020-2021

Décide, après recours auprès des services et au titre du dispositif « Bourses Mobilité Île-de-
France – BTS / Aide à la mobilité internationale des étudiants en STS », de soutenir deux étudiants
supplémentaires tel  qu’indiqué en  annexe  4 à  la présente  délibération,  par  l’attribution  d’une
subvention d’un montant maximal prévisionnel de 500 € chacun, sans incidence financière sur le
budget de la Région.

Subordonne le versement de ces aides individuelles à la transmission par  le  bénéficiaire,
dans un délai de trois mois maximum à compter de la date d’attribution de l’aide, de l’attestation du
stage  réalisé  à  l’étranger  au  cours  de  l’année universitaire 
2020-2021. A l’expiration de ce délai, le droit à subvention des bénéficiaires concernés est perdu.

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles à l’attribution de la subvention à compter
du 1er septembre 2020, par dérogation à l’article 29 alinéa 3 du règlement budgétaire et financier
susvisé. En effet le dispositif permet de soutenir des stages avec départ en mobilité pouvant avoir
lieu dès le début de l’année universitaire 2020-2021.

Article 5 : Contrat de coopération public/public pour le déploiement et l’animation du SPRO
dans les bassins – première affectation pour les référents de bassins.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 400 000 €, disponible sur le chapitre
931  «  Formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  113  
« Formation  certifiante  des  personnes  en  recherche  d'emploi »,  programme  HP  113-004  
«  Accès  à  l’information  et  à  l’orientation  »,  action 11100405  «  Service  public  régional  de
l’orientation – SPRO » du budget 2022. 

Article 6 : Protocole transactionnel avec la société SACMA Agencements

Approuve le protocole transactionnel joint en annexe 5 à la présente délibération et autorise
la présidente du conseil régional à le signer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 28 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 28 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1134368A-DE-1-1) et affichage ou notification le 28 janvier 2022.
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Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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ANNEXE 1 : LISTE DES BENEFICIAIRES DE L'AIDE AU
DAEU
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Dispositif « Aide régionale au DAEU » 
1ère liste de bénéficiaires – année universitaire 2021-2022
à consulter au Secrétariat Général du Conseil Régional
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ANNEXE 2 : FONCTIONNEMENT DAEU - AVENANT ET
FICHE PROJET EX045191 MODIFIEE
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AVENANT TYPE A LA CONVENTION N° EX 045191
Relative à la subvention de fonctionnement DAEU à CY Cergy Paris 

Université, année universitaire 2019-2020

entre

La région Île-de-France dont le siège est situé au 2, rue Simone Veil, 93400 SAINT-OUEN- SUR-
SEINE, représentée par sa présidente, 
En vertu de la délibération n° CP 2022-065 du 28 janvier 2022,

Ci-après dénommée « la Région »
d’une part,

ET

(partie à compléter par la structure)
L’organisme dénommé : CY CERGY PARIS UNIVERSITE 
dont le statut juridique est : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 
Professionnel
N° SIRET : 19951793900013
dont le siège social est situé : 33, Boulevard du port, 95011 Cergy-Pontoise cedex
ayant pour représentant : Monsieur François GERMINET
ci-après dénommé « le bénéficiaire »

d’autre part,

APRES AVOIR RAPPELE :

La délibération n° CP 2019-299 du 3 juillet 2019 a permis l’attribution d’une subvention de 44 550 € à 
l’Université de Cergy Pontoise pour le fonctionnement du DAEU 2019-2020. Suite à une erreur 
matérielle lors de l’instruction de la demande de subvention, il convient de modifier la convention 
signée avec le bénéficiaire ainsi que son annexe dénommée « fiche projet ».
C’est l’objet du présent avenant.

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE 1 : 

L’alinéa 2 de l’article 1 de la convention votée par la délibération n° CP 2019-299 du 3 juillet 2019 est 
modifié comme suit :

Dans cet objectif, elle (la Région) accorde au bénéficiaire une subvention correspondant à 
52,29% de la dépense subventionnable dont le montant prévisionnel s’élève à 85 190 €, soit un 
montant maximum de subvention de 44 550,00 €. La fiche-projet EX 045191 modifiée figure en 
annexe au présent avenant.



ARTICLE 2 : 

Toutes les stipulations de la convention et de ses annexes non modifiées par le présent avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 3

Le présent avenant prend effet à compter de la date d’attribution par l’assemblée régionale de la 
subvention au bénéficiaire.

Fait à Saint-Ouen-sur-Seine en 2 exemplaires originaux.

Le

Pour le bénéficiaire

(nom, qualité du signataire et cachet de l’organisme)

Le 

La présidente du conseil régional,
Par délégation



Commission permanente du 3 juillet 2019 - CP2019-299

DOSSIER N° EX045191 - SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT DAEU 2019-2020 - 
UNIVERSITE DE CERGY PONTOISE

Dispositif : PSP - Diplôme d'accès aux études universitaires (n° 00000455)
Délibération Cadre : CP2019-299 du 03/07/2019 
Imputation budgétaire : 932-23-65738-123008-1800
                            Action : 12300802- Développement de l'accès à l'enseignement supérieur  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

PSP - Diplôme d'accès aux 
études universitaires 85 190,00 € TTC 52,29 % 44 550,00 € 

Montant total de la subvention 44 550,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UNIVERSITE CERGY PONTOISE
Adresse administrative : 5 RUE PASTEUR

78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur François GERMINET, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2019 - 30 juin 2020 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
L'université de Cergy-Pontoise propose le DAEU A en présentiel pour un effectif prévisionnel 
de 84 étudiants.
Deux modules sont obligatoires (français, anglais), 2 modules au choix parmi histoire, 
économie-sociologie, géographie, maths. La durée de la formation est de 225h. L'université 
propose par ailleurs un module optionnel gratuit animé par une coach conseillère 
d'orientation pour une aide au projet professionnel et à la reprise d'études. 

Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour 
une période minimale de 2 mois.

Localisation géographique : 
 VAL D'OISE



Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2019

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais de personnel 
(rémunérations et charges) 
enseignant interne  à 
l'Université

22 429,56 26,33%

Frais de personnel 
(rémunérations et charges) 
enseignant externe à 
l'Université

27 827,52 32,67%

Frais de personnel 
(rémunérations et charges) 
hors enseignant (personnel 
administratif, intervenants

28 518,19 33,48%

Frais de fonctionnement 
pédagogiques

3 363,27 3,95%

Frais de communication 3 051,46 3,58%
Total 85 190,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Droits d'inscription 
spécifiques DAEU 
(étudiants)

37 400,00 43,90%

Participation des 
employeurs/OPCA

3 240,00 3,80%

Subvention Région Ile-
de-France (sollicitée)

44 550,00 52,29%

Total 85 190,00 100,00%
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ANNEXE 3 : ATTRIBUTION EXCEPTIONNELLE AIDE
AU MERITE
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Dispositif « Aide régionale au mérite » 
Attribution exceptionnelle Bac 2020

à consulter au Secrétariat Général du Conseil Régional
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ANNEXE 4 : LISTE COMPLEMENTAIRE "BOURSE
MOBILITE IDF - BTS" ANNEE 2020-2021
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Dispositif « Bourses Mobilité Île-de-France - BTS » 
Liste complémentaire – année universitaire 2020-2021
à consulter au Secrétariat Général du Conseil Régional
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ANNEXE 5 : PROTOCOLE TRANSACTIONNEL AVEC LA
SOCIETE SACMA
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Protocole transactionnel avec la Société SACMA

Pièce à consulter au Secrétariat Général du Conseil Régional


